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PRÉAMBULE 
 
Lenquête publique a pour objet dassurer linformation et la participation du public aux 
décisions le concernant ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 
lélaboration des décisions susceptibles daffecter lenvironnement. Les observations et 
propositions recueillies au cours de lenquête et les conclusions du commissaire enquêteur 
sont prises en considération par le maître douvrage et lautorité compétente pour prendre 
la décision. Définie à lorigine par la loi n°83 -630 du 12 juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de lenvironnement, la procédure 
denquête publique a été confo rtée et renforcée en ce sens par la loi 2010-788 du 12 juillet 
2010 portant Engagement National pour lEnvironnement (loi ENE ou Grenelle 2).  
 
Lenquête publique sest déroulée sur la commune de Saint -Médard d’Eyrans sur une 
période de 41 jours, du 30 septembre 2019 au 09 novembre 2019. Le registre denquête 
regroupant lensemble des observations a été clôturé le 09 novembre à 12h00 par M. Karim 
MESSAÏ, commissaire enquêteur désigné par le Tribunal Administratif de Bordeaux suite à 
sa décision du 19 août 2019 portant le n° E19000129/33. 
 
Concernant la suite de la procédure délaboration et de validation de la modification du n°2 
du Plan Local dUrbanisme (PLU) , ce document, éventuellement modifié suite aux 
conclusions émises par lenquête, est approuvé par d élibération du conseil municipal. Il est 
tenu à la disposition du public et, une fois approuvé, devient opposables à tous, habitants 
comme administrations. 
 
Comme tout acte administratif, cette modification du PLU est susceptible dêtre attaqué e en 
justice. Le juge administratif peut prononcer son annulation pour vice de forme ou vice de 
fond et sappuiera entre autre sur le rapport denquête publique.  
 
Enfin, à partir de la date de la délibération dapprobation, les recours auprès du Maire ou du 
juge administratif doivent être faits dans les deux mois. 
 
Le rapport denquête a pour objet de présenter les points suivants  : 
- Généralités concernant le projet soumis à lenquête  
- Organisation et déroulement de lenquête  
- Analyse des observations du public et des réponses du maître douvrage  
- Conclusions motivées du commissaire enquêteur sur le projet 
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I - OBJET DE LENQUÊTE ET CADRE JURIDIQUE DU PROJET  
  
   
 1 - Objet de lenquête publique  
 
Lobjet de lenquête publique est  la modification n°2 du plan local d’urbanisme de la 
commune de Saint-Médard d’Eyrans. Cette modification souhaitée par le maître douvrage 
a pour objectifs de : 

- Rectifier des erreurs matérielles et  
- Modifier quelques points de zonage et du règlement. 

 
 
 2 - Cadre juridique du Plan Local d Urbanisme (PLU) 
 
Les documents durbanisme définissent lattribution et lutilisation des sols dans une ou 
plusieurs communes. Ils précisent et adaptent au contexte local les dispositions du 
Règlement National dUrbanisme (RNU) qui sapplique en leur absen ce. 
A ce jour, lenvironnement juridique est régie par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain s 
(SRU), complétée par la loi Urbanisme et Habitat et la loi portant Engagement National pour 
lEnvironnement du 12 juillet 2010.  
 
En outre, le code de lurban isme introduit une hiérarchie entre les différents documents 
durbanisme, plans et programmes et un rapport de compatibilité entre certains dentre -eux.  
 
Par exemple, le SCOT doit être compatible avec les Schémas dAménagement et de 
Gestion de lEau (SAGE ), les Plans de Prévention des risques (PPR)...les PLU doivent lêtre 
avec les SCOT, le Plan Local de lHabitat (PLH)...En complément de ces plans ou 
programmes, le code de lurbanisme prévoit que les documents durbanisme prennent en 
compte un certain nombre de schémas, par exemple les schémas départementaux des 
carrières, les schémas départementaux des espaces naturels sensibles... 
 
   La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) 
 
La loi SRU du 13 décembre 2000, complétée par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 
a profondément modifié le cadre de la planification urbaine. En réponse aux évolutions 
constatées au cours des dernières décennies (consommation dispendieuse de lespace, 
gaspillage des ressources naturelles, comportement face aux risques naturels et 
technologiques, accroissement excessif des déplacements automobiles, transformation des 
paysages et des milieux, exclusion ou segmentation de certaines populations...), elle fixe 
de nouveaux objectifs, notamment : 
- la recherche dune mixi té sociale et fonctionnelle, 
- léquilibre entre les activités, les zones urbaines et naturelles et notamment la lutte contre 
létalement urbain,  
- une meilleure gouvernance avec la mise en cohérence de lensemble des politiques 
publiques et le renforcement de la démocratie participative, 
- une prise en compte renforcée de lenvironnement et du développement durable.  
 
Elle instaure de nouveaux documents durbanisme à savoir les SCOT et PLU en 
remplacement des schémas directeurs daménagement et durbanisme (SDAU) et des POS. 
La nouveauté est la présence dun Plan dAménagement et de Développement Durable 
(PADD) qui représente la concrétisation dun projet politique pour lavenir de la collectivité. 
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Laménagement du territoire cesse de nêtre quun zonage de loccupation et de lutilisation 
du sol. 
 
   Le code de lenvironnement  
 
Les objectifs de la loi SRU précédemment cités sont transcrits au travers des articles L.110 
et L121-1 du code lenvironnement.  
Le législateur érige chaque collectivité publique en garant de la gestion du territoire français, 
considérée patrimoine collectif commun (article L.110). Lutilisation du sol ne peut être traitée 
autrement que par la volonté associée de tous les acteurs dun territoire (collectivités, État, 
chambres consulaires, associations...) en respectant les objectifs suivants : 
- promouvoir un équilibre entre les zones dextension urbaine et la protection des zones 
agricoles et naturelles, 
- assurer la protection de lenvironnement et la prise en compte des risques et des  nuisances, 
- permettre un développement urbain des communes qui garantisse une gestion économe 
du sol et qui favorise des extensions urbaines en priorité autour des secteurs déjà urbanisés, 
- maîtriser voire réduire les motifs de déplacements automobiles, favoriser notamment les 
transports en commun et les déplacements doux. 
 
Quant à larticle L.121 -1, il définit la portée du développement durable dans les documents 
durbanisme et fixe pour les PLU trois grands principes à respecter  : 
- un meilleur équilibre entre le développement urbain et la protection des paysages, des 
espaces naturels, des espaces agricoles, des ensembles urbains et du patrimoine bâti 
remarquable, 
- une diversité des fonctions rurales et urbaines (services, activités, commerces) et une plus 
grande mixité sociale dans lhabitat, en prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisante pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs en matière dhabitat, dactivités économiques, touristiques, spo rtives, culturelles et 
dintérêt général ainsi que déquipements publics et déquipement commercial  
- une réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de lénergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de lair, de leau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques et la 
prévention des risques naturels prévisibles, technologiques, des pollutions et des nuisances 
de toute nature. 
 
Le contenu dun PLU est précisé dans les articles L.123 -1 à L.123-20 et R.123-1 à R.123-
25. Il comprend : 
- un rapport de présentation, 
- le projet d’aménagement et de développement durable (PADD, non opposable), 
- les orientations daménagement et de programmation (OAP, opposable),  
- le règlement (opposable), 
- le règlement graphique ou zonage (opposable) 
- les annexes informatives dont les servitudes dutilité publique affectant lu tilisation du sol. 
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II – CONTEXTE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

1 - Territoire 

La commune de Saint-Médard d’Eyrans est située au sud du département de la Gironde, à 
2O km de Bordeaux, en rive gauche de la Garonne.  

Elle couvre une superficie de 12,7 km² pour 2 844 habitants (donnée 2016). Elle est membre 
de la Communauté de Communes de Montesquieu (CCM), regroupant 13 communes et 
accueillant 42 534 habitants (donnée 2016). 

Il sagit dune commune péri-urbaine, partagée entre un plateau agro-viticole de qualité et 
une zone urbanisée de densité faible.  

La commune est particulièrement bien desservie puisqu’elle est à proximité immédiate de 
la sortie de l’autoroute A62 (Martillac), est traversée par la RD1113 (ancienne nationale 113) 
et, privilège rare pour une commune de cette importance, possède une gare ferroviaire. 

2 - Genèse de la modification n°2 Plan Local dUrbanisme 

Le document durbanisme actuellement applicable sur la commune de Saint-Médard 
d’Eyrans est un Plan Local d’Urbanisme, approuvé le 22 janvier 2013. Il a connu une 
première modification qui a été approuvée le 07 octobre 2015. Cette modification n°1 portait 
sur : 

- la correction d’erreurs matérielles du plan de zonage,
- le reclassement de terrains de la zone UE en zone UC au lieu-dit Lamothe et
- la modification du règlement sur divers points.

Par délibération en date du 27 février 2019, le conseil municipal a prescrit la modification 
n°2 PLU. Il est bien fait mention dans l’arrêté que le projet sera soumis à enquête publique. 

3 – Eléments soumis à lenquête publique

8 modifications sont proposées à l’enquête publique : 
- 5 modifications sur le règlement,
- 1 modification de zonage,
- 1 modification du zonage et du règlement afférant et
- 1 dernière modification qui implique des changements sur le règlement et un

emplacement réservé. 

Modification n°1 : Au sein des zones UA, UB et UC, il est proposé d’exclure les piscines non 
couvertes et leurs locaux techniques de moins de 5 m² dans le calcul de l’emprise au sol. 

Modification n°2 : Au sein des zones UA, UB et UC, il est proposé d’exclure les annexes des 
distances / limites séparatives en dehors des piscines.   
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Modification n°3 : Au sein des zones UA, UB et UC, il est proposé d’augmenter le recul des 
portails d’accès donnant sur les voies et emprises publiques ou privées de 3 m à 5 m.  
 
Modification n°4 : Cette proposition de modification a toujours effet sur les articles 3 des 
zones UA UB et UC et s’attache à réduire à 25 m au lieu de 50 m la création de bande 
d’accès lorsqu’une unité foncière est découpée en plusieurs lots. Cette proposition impose, 
toujours s’agissant de la création d’une voie d’accès, la mutualisation de cette dernière en 
cas de création de plusieurs lots.  
 
Modification  n°5 : L’annexe du règlement traitant de la palette des couleurs des zones UA, 
UB et UC propose d’autoriser désormais la couleur banche pour les menuiseries. 
 
Modification n°6 : Lotissement Clos de Marracq en zone UB et UA. Il est proposé que 
l’ensemble du lotissement soit inclus dans une même zone (UA) au lieu de deux.   
 
Modification n°7 : Domaine de Larchey en zone UC. Il est proposé de créer un sous-secteur 
spécifique à la zone UC qui détoure le Domaine de Larchey afin de permettre son 
développement. Un sous-secteur UCa permettra une emprise au sol supérieure à ce que la 
zone UC propose.  
 
Modification n°8 : Il s’agit de rectifier une erreur matérielle et de remplacer l’intitulé d’une 
zone. Au lieu « d’aire familiale » des gens du voyage, il est proposé « terrain familial » des 
gens du voyage. 
 
 
 4 - Information préalable à lenquête publique  
 
 
Elle a consisté en la mise en œuvre des actions suivantes : 
 

- Affichage de la délibération prescrivant la modification n°2 du PLU pendant toute 
la durée de l’enquête 

- Affichage de l’avis d’enquête publique sur les panneaux de la ville préalablement 
à son déroulé et pendant la durée de l’enquête 

- Parution d’un article dans le bulletin municipal de août-septembre 2019 
annonçant l’enquête publique et les modalités de consultation du public (registre, 
date de permanence...) 

- Mise à disposition d’affichettes reprenant l’avis d’enquête sur le comptoir d’accueil 
de la mairie 

- Parution d’un avis d’enquête publique deux semaines avant son ouverture dans 
les Echos Judiciaires Girondins le 13 septembre 2019 et dans le journal Sud 
Ouest le 13 septembre 2019 

- Parution d’un avis d’enquête publique 4 jours après son ouverture dans les Echos 
Judiciaires Girondins le 04 octobre 2019 et dans le journal Sud Ouest le 04 
octobre 2019 

- Mise à disposition dun registre de recueil des observat ions du public tout au long 
de la procédure (1 observation consignée). 
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III - ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LENQUÊTE 
PUBLIQUE 

1 - Composition du dossier denquête publique

Enquête publique 
(cf. annexes) 

- Délibération n°2019/001 du Conseil Municipal du 18
février 2019 décidant d’engager la modification du
PLU
- Arrêté n°2019/157 du 23 juillet 2019 prescrivant la
modification n°2 du PLU
- Arrêté n°2019/176 du 09 septembre 2019
prescrivant l’enquête publique du projet de 
modification n°2 du PLU 
- Registre denquête publique ouvert le 30 octobre
2019 côté et paraphé par le commissaire enquêteur
et clôturé le 09 novembre 2019 par le commissaire
enquêteur

Publicité 
(cf. annexes) 

- Extrait du journal Sud-Ouest en date du 13
septembre 2019 de parution de lannonce de
lenquête publique
- Extrait du journal Les Echos Judiciaires Girondins en
date du 13 septembre 2019 de parution de lannonce 
de lenquête publique  
- Extrait du journal Sud-Ouest en date du 04 octobre
2019 de parution de lannonce de lenq uête publique
- Extrait du journal Les Echos Judiciaires Girondins en
date du 04 octobre  2019 de parution de lannonce de
lenquête publique

PLU 

- Rapport de présentation du dossier d’enquête
publique
- Plan de zonage Nord de la commune
- Plan de zonage Sud de la commune
- Règlement d’urbanisme du dossier de modification
n°2

Avis des Personnes Publiques Associées 
(PPA) 
(cf. annexes) 

- Dossier d’examen au cas par cas
- Décision de la MRAe sur le dossier d’examen au cas
par cas
- Avis de la DDTM de la Gironde en date du 20 août
2019 
- Avis du Département de la Gironde en date du 09
septembre 2019
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 2 - Organisation de lenquête publique  
 
Désignation du commissaire enquêteur 
Décision du Président du Tribunal Administratif de Bordeaux du 19 août 2019 portant le n° 
E19000129/33 
 
Date de lenquête  
Lenquête sest déroulée du 30 septembre 2019 au 09 novembre 2019 soit pendant 41 jours. 
 
Modalités de lenquête  
- Une rencontre avec la collectivité a été organisée en date du 25 septembre 2019 pour fixer 
les conditions dorganisation de lenquête.  
 
- Un arrêté prescrivant l’enquête publique a été pris le 11 septembre 2019 soit 14 jours avant 
le début de lenquête après concertation avec le commissaire enquêteur. Larrêté indiquait  : 

- lobjet et la durée de lenqu ête 
- la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de lenquête  
- le nom du commissaire enquêteur titulaire 
- les lieux, jours et heures de consultation du dossier et des permanences 
- la durée et le lieu où le rapport pourra être consulté à lissue de lenquête  
- les moyens de dépôt des observations (registre denquête, courrier, voie 

électronique) 
- les conditions de publicité 

 
- La publicité a été faîte dans 2 journaux régionaux à savoir Sud-Ouest et le Les Echos 
Judiciaires Girondins : 

- Sud-Ouest : 13 septembre et 04 octobre 2019 
- Les Echos Judiciaires Girondins : 13 septembre et 04 octobre 2019 

 
Lavis a été publié sur le site internet de la commune et affiché sur les lieux de permanence 
à savoir. Des affichettes reprenant les éléments de l’avis d’enquête étaient également 
disponibles au comptoir d’accueil de la mairie. Des affichages complémentaires sur les 
panneaux dinformations communales ont aussi été réalisés.  
Le format des affiches respectait larrêté du Ministre chargé de lenvironnement pris en date 
du 24 avril 2012. 
 
- Le registre denquête a été clôturé en  fin de dernière permanence le 09 novembre 2019 
par le commissaire enquêteur. Le dossier a été remis à ce moment-là. Un procès-verbal de  
synthèse des observations a été transmis à la collectivité par le commissaire enquêteur le 
19 novembre 2019. 
 
 
Avis sur l’organisation de l’enquête : Avis favorable. 
Les articles R123-9 à 123-19 du code de lenvironnement sont respectés . 
 
 
 3 - Déroulement des permanences et recueil des observations 
 
Les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions de réception. Aucun 
incident nest à signaler.  
Dun point de vue comptable, 2 visites pendant les permanences ont eu lieu mais n’ont pas  
fait l’objet d’observation. Un courriel a été reçu et versé au registre. Aucune observation n’a 
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été faite directement sur le registre. 

IV - ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DES 
REPONSES DU MAITRE DOUVRAGE  

1 – Observation n°1/1 

Courriel n°1/1 reçu le 9 octobre 2019, émis par M. J. Moulis. 

M. Moulis habite un secteur de la commune en zone UC. Il décrit la forme urbaine de cette
zone composée globalement de propriétés avec des grandes emprises foncières. Il détaille
les emprises au sol permises sur chacune des zones du PLU et constate que la zone UC
est la plus restrictive sur ce point. Il constate également que la modification n°2 objet de
cette enquête propose la création, au sein de la zone UC, d’un secteur Uca pour « permettre
à une activité économique existante [le Domaine de Larchey] de construire des équipements
nécessaires dans le cadre de son activité ».

Dès lors, il souhaite que la zone UC dans sa totalité puisse également faire l’objet d’une 
emprise au sol maximale à 30 % à l’instar du domaine de Larchey.  

Réponse du Maître d’ouvrage 

« La demande de M.MOULIS ne fait pas partie du périmètre, objet de l’enquête publique. 
Cette observation pourra être étudiée à l’occasion d’une nouvelle procédure de révision ou 
modification de PLU. » 

Avis du Commissaire-Enquêteur : 

La demande de M. Moulis ne s’inscrit pas dans le périmètre de l’enquête publique (8 
modifications citées ci-dessus) dont l’objet est la modification n°2 du PLU. Ainsi, le 
Commissaire Enquêteur ne peut donner un quelconque avis à cette observation. 

2 - Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Avis de lautorité environnementale – DREAL Aquitaine : 
LAE indique, après examen au cas par cas (N°MRAe 2019DKNA187), que le projet 
présenté par la personne responsable n’est pas suceptible d’avoir des incidences notables 
sur l’environnement et la santé humaine et conclut que le projet n’est pas soumis à 
évaluation environnentale. 

Avis de la DDTM de la Gironde : 
Dans son avis du 20 août 2019, la DDTM souligne le travail préalable effectué entre les 
services de l’Etat et le prestataire en charge de l’élaboration de la modification du PLU. Il 
précise que cette modification n’appelle pas de d’observation tant sur la forme que sur le 
fond.  



Décision du TA de Bordeaux du 19 août 2019 n°E19000129/33 

Rapport denquête publique de la modification n °2 du PLU de Saint-Médard d’Eyrans – décembre 2019 
11 

Avis du Département de la Gironde : 
Dans son avis du 09 septembre 2019, le Département indique que la modification du PLU 
n’appelle pas d’observation de sa part. Cela dit, il souhaite aussi rappeler des mises à jour 
concernant des emplacements réservés dont il est bénéficiaire. Ces mises à jour n’entrant 
pas dans le périmètre de la modification du PLU, elles ne seront pas prise en compte dans 
cette enquête publique.  

3 – Bilan global de l’enquête 

L’enquête publique s’est bien déroulée. Malgré des enjeux faibles ou très faibles, reflet du 
nombre très limité de remarques (une seule), la collectivité a permis au public d’être 
largement informé en communiquant au-delà des seules publicités et insertions obligatoires. 

Le dossier présenté pour cette modification était de bonne facture et les 8 modifications 
apportées au PLU, même si les enjeux étaient très modérés, ont été clairement exprimés.  

Sur le fond, le dossier n’appelle pas de remarque du commissaire-enquêteur. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Fait à Artigues-Près-Bordeaux, le 05 décembre 2019. 

Karim MESSAÏ 
Commissaire-enquêteur 
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ANNEXES 
 
 

- Extrait du registre de délibération du Conseil Municipal (n°2019/01) du 
22 février 2019 engageant la modification du PLU 

 
- Arrêté n° 2109/157 de la commune en date du 23 juillet 2019 

prescrivant la modification n°2 du PLU  
 

- Arrêté n° 2019/176 de la commune prescrivant l’enquête publique du 
projet de modification n°2 du PLU 

 
- Décision n° E19000129/33 du Président du Tribunal Administratif de 

Bordeaux en date du 19 août 2019 désignant Monsieur Karim MESSAÏ en qualité 
de commissaire enquêteur  

 
- Certificat d’affichage attestant la publication par voie d’affichage l’avis 

d’enquête publique à l’entrée de la Mairie et aux panneaux d’affichage répartis 
sur les différents secteurs de la commune 

 
- Certificat de publication de l’avis d’enquête publique sur le site internet 

de la commune 
 

- Extrait du journal Sud-Ouest en date du 13 septembre 2019 de parution 
de lannonce de lenquête publique  

 
- Extrait du journal Les Echos Judiciaires Girondins en date du 13 

septembre 2019 de parution de lannonce de lenquête publique  
 
- Extrait du journal Sud-Ouest en date du 4 octobre 2019 de parution de 

lannonce de lenquête publique  
 

- Extrait du journal Les Echos Judiciaires Girondins en date du 4 octobre 
2019 de parution de lannonce de lenquête publique  

 
- Avis de la MRAe (décision n°2019DKNA187) en date 28 juin 2019   

 
- Avis de la DDTM de la Gironde en date du 20 août 2019 

 
- Avis du Département de la Gironde en date du 09 septembre 2019 
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Extrait du registre de délibération du Conseil Municipal (n°2019/01) du 22 février 2019 
engageant la modification du PLU 
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Arrêté n° 2109/157 de la commune en date du 23 juillet 2019 prescrivant la modification n°2 
du PLU 
 

 



Décision du TA de Bordeaux du 19 août 2019 n°E19000129/33 

Rapport denquête publique de la modification n °2 du PLU de Saint-Médard d’Eyrans – décembre 2019 
15 

Arrêté n° 2019/176 de la commune prescrivant l’enquête publique du projet de 
modification n°2 du PLU 
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Décision n° E19000129/33 du Président du Tribunal Administratif de Bordeaux en date du 
19 août 2019 désignant Monsieur Karim MESSAÏ en qualité de commissaire enquêteur 
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Certificat d’affichage attestant la publication par voie d’affichage l’avis d’enquête publique à 
l’entrée de la Mairie et aux panneaux d’affichage répartis sur les différents secteurs de la 
commune 
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Certificat de publication de l’avis d’enquête publique sur le site internet de la commune 
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Extrait du journal Sud-Ouest en date du 13 septembre 2019 de parution de lannonce de 
lenquête publique  
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Extrait du journal Les Echos Judiciaires Girondins en date du 13 septembre 2019 de 
parution de lannonce de lenquête publique  
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Extrait du journal Sud-Ouest en date du 4 octobre 2019 de parution de lannonce de 
lenquête publique  
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Extrait du journal Les Echos Judiciaires Girondins en date du 4 octobre 2019 de parution de 
lannonce de lenquête publique  
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Avis de la MRAe (décision n°2019DKNA187) en date 28 juin 2019   
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Avis de la DDTM de la Gironde en date du 20 août 2019 
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Avis du Département de la Gironde en date du 09 septembre 2019 
 

 


